
Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) 
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Contactez-nous ! 

CHRS « L’accueil » Vienne 

 

 

Le dossier d’admission peut être demandé à 

l’adresse : 

chrs.laccueil@alfa3a.org 

 

Il comporte : 

• une partie sociale à remplir par un tra-

vailleur social 

• une partie médicale à remplir  par le 

médecin 

 

Après étude du dossier, la personne est con-

tactée par l’infirmière coordinatrice pour un 

entretien d’évaluation. 

La demande est ensuite étudiée en commis-

sion. 

En cas d’admission,  les objectifs du séjour 

sont définis avec la personne accueillie à l’en-

trée dans la structure. 

Bus 2 et 4 - Arrêt « Cuvière » 

Bus  1 et 3 - Arrêt « Jeu de Paume » 

Admission 

Adresse 

1 quai Anatole France 38200 VIENNE 

Téléphone 

Standard : 04.37.02.19.91 

Infirmière : 04.37.02.19.94 

Mail  

chrs.laccueil@alfa3a.org 

 

https://actions-

sociales.alfa3a.org/etablissements/chrs-

laccueil 



Les LHSS offrent  une 

prise en charge sanitaire et sociale à des per-

sonnes sans domicile fixe, dont l’état de santé 

physique ou psychique nécessite des soins tem-

poraires ou un temps de convalescence ne rele-

vant pas ou plus de l’hospitalisation. 

 

Ils permettent aux personnes accueillies d’être 

hébergées en bénéficiant d’une coordination de 

soins et selon les besoins d’un accompagnement 

social. 

L’équipe 

Qu’est-ce que 

les lits Halte 

Soins Santé ? 

L’équipe est composée de  : 

 

• Une infirmière coordinatrice  

• Une Accompagnante Educative et Sociale 

• Une psychologue 

 

 

L’équipe assure : 

 

• Une coordination des soins 

• Une orientation vers  le droit commun 

• Un soutien psychologique 

A qui s’adresse 

le dispositif ? 

 

À toute personne seule, majeure, sans domicile  

La personne doit être autonome pour les actes de 

la vie quotidienne et les soins doivent être compa-

tibles avec le dispositif LHSS.  

Admission 

Présentation  

 4 places de LHSS au sein du CHRS l’Accueil. 

 

 L’accueil est temporaire : les contrats d’hé-

bergement sont de deux mois renouvelables 

suivant l’état de santé. 

 

 Les chambres sont individuelles. Elles ne sont 

pas adaptées PMR. 

 

 Les  sanitaires et la cuisine sont en commun 

avec les personnes hébergées  au CHRS. 

 

 Les 3 repas sont fournis. 

 

 Le financement de la place est pris en charge 

par l’ARS. 


